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Regeste

Avocat de choix pressenti pour remplacer un avocat d'office (avec renonciation à l'AJ à la
clef). Droit de cet avocat de rendre librement visite au prévenu détenu.

Erwägungen

E. 1
Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 23 juin 2006, en vigueur depuis le 1 er janv. 2007
( RO 2006 4399 ; FF 2005 6207 ).
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